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 Comme vous pouvez le 
découvrir dans ce flash info, 
durant ces derniers mois mar-
qués par de fortes chaleurs, 
notre commune ainsi que le 
monde associatif ont animé la 
vie communale. Nous avons 
également marqué de manière 
symbolique notre solidarité 
avec les élus victimes d’excès 
de marginaux extrémistes qui 
veulent détruire notre démocra-
tie. C’est pourquoi, je rappelle, 
qu’il est très important que les 
nouvelles générations s’inves-
tissent dans la vie publique et 
associative afin que perdure 
l’esprit de solidarité nécessaire 
à la citoyenneté. 
 
 Je profite également de 
cet édito pour féliciter Cédric 
Capitain et remercier toutes les 
personnes qui consacrent béné-
volement une partie de leur 
temps libre pour organiser des 
activités dans notre commune. 
 
  
 Bonne vacances. 
 
 Bonne lecture à tous. 
 
 
  André GODIN 

 

A l’appel de Michel Fournier, président de l’association des maires ruraux de France, 
élus et électeurs disponibles se sont  réunis lundi 03/07/2023 à 12h  devant la mairie 
pour dire stop à la violence et appeler à des décisions fortes pour soutenir les élus locaux. 

Après avoir remercié les élus et les citoyens présents, André Godin le maire de 
Glaire a lu le communiqué suivant: 
Nous sommes là pour refuser que quiconque s’attaque aux bases de la Répu-
blique et construire un destin commun que nul ne pourra détruire. 
La colère suite à la mort du jeune de 17 ans à Nanterre, pas plus que celle d’un 
jeune sapeur pompier de 24 ans à St Denis ne justifient les faits ignobles ci-
blant les commerces, les services publics et les mairies. 
Des agressions verbales aux violences physiques, des intimidations aux des-
tructions, maintenant cela suffit. 
Nous appelons à des décisions fortes pour protéger et soutenir les élus locaux à 
la base du pacte républicain.  
République et Démocratie ne sont pas des concepts, mais des pratiques  aux-
quelles il nous appartient collectivement de donner vie et réalité, par l’éduca-
tion, la justice, la cohésion sociale et la confiance dans nos institutions. 
Nous ne céderons à aucune tyrannie, nous avons la capacité de vivre et de faire 
ensemble une société du respect, du droit et des devoirs. Il faut que chacun 
nous en donne la force et les moyens.  Vive la république. Vive la France! 
 

Elus et citoyens de Glaire face à la violence 

Arrêté relatif à la divagation des chiens 

En date du 30 novembre 2020,  monsieur le Maire de  Glaire 
à pris un arrêté interdisant de laisser divaguer les chiens sur 
la voie publique.. Quand un chien n’est plus sous la surveil-
lance de son maître, lorsqu’il se trouve hors de portée de voix  
ou d’un instrument sonore permettant son rappel, ou s’il est 
éloigné de son maître d’une distance dépassant 100 mètres, le 
chien divague. Le maire rappelle aux propriétaires de chiens 
que les manquements à ces obligations seront sanctionnés par  
la police intercommunale.  
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La traditionnelle fête à Glaire 

 

Depuis l’épidémie de la « covid 19 » les élus municipaux se posent des questions.: Que sont devenus les adolescents de 
la commune qui faisaient virevolter les autos tamponneuses? Les Glairois se sont ils assoupis à l’heure du feu d’arti-
fice? Ou se trouve la relève des associations communales? Ce 02 juillet 2023, premier jour de la fête, l’enthousiasme, la 
fougue et l’exaltation  avaient laissé place à la sérénité complaisante. 

Au monument aux morts, la fanfare de Vivier au court a interprété la sonnerie « Aux morts » et « la Marseillaise »  avant 
de se rendre en musique sur la place de la mairie où les musiciens ont joué plusieurs morceaux populaires appréciés du 
public. Le verre de l’amitié  a mis un terme à cette cérémonie du dimanche 03 juillet. 

Le maire André Godin de dos, en présence  des représentants de la gendarmerie et des sapeurs pompiers, de madame Anne Dumay 
1ère vice présidente du conseil Départemental, monsieur  Jean-Luc Warsmann député, et madame Hélène Hess sous préfète de Sedan 

En fin d’après midi, pendant une 
heure sous la houlette de leur 
professeur, 25 musiciens de tous 
âges du conservatoire de Charle-
ville et leurs instruments à vent, 
ont donné un concert apprécié 
par un public ravi. La présence 
d’un vent taquin emportant à 
plusieurs reprises les partitions  
de quelques trompettistes n’a pas 
déstabilisé le groupe qui a pris 
beaucoup de plaisir sous la di-
rection de Cyril POTRON  éga-
lement chef d’orchestre à l’har-
monie de Sedan 
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La brocante des footballeurs 

L’association Familles Rurales clôture l’année 2022-2023 

 

 Le président de l’As Glaire, Jean-Pierre 
Gérard et son bureau avaient misé sur 
un dimanche de pentecôte ensoleillé 
pour réussir la brocante de fin de prin-
temps. 
Le soleil était présent, mais d’autres 
localités avaient choisi également cette 
date, réduisant le nombre des exposants 
et des badauds habituels. Sans avoir 
pulvérisé leurs records de vente, expo-
sants et organisateurs ont passé une 
agréable journée dans l’espoir de faire 
mieux l’année prochaine. 

29 juin 2023: Une soirée détendue pour la clôture de saison,. Après avoir présenté les différentes sections de l’associa-
tion Familles Rurales de Glaire, la présidente Patricia Nicolas qui a regretté de devoir limiter certaines activités telle la 
marche qu’il faut désormais adapter à l’âge des participants, a donné la parole à André Godin. Le maire a encouragé 
l’action des adhérents qui ont  terminé leur saison par un voyage consensuel et très intéressant à Guise dans l’ Aisne. 
Avant le verre de l’amitié, la présidente a récompensé Martine Fasoli  animatrice de la section  gymnastique,  Micheline 
Mouton qui supervise l’activité couture et Dominique Dumoitier  qui assure la pratique du hatha yoga. 

Performance de l’AS Sommer à la corrida de Glaire 

 

Un peu plus de 80 au départ en 2022, les coureurs de la corrida de Glaire étaient 125 en compétition le 09 juillet 2023.  
Parmi tous ces anonymes, le public  reconnut l’ange qui courait pour la deuxième année consécutive. Même rapidement 
distancé, rendons hommage à l’esprit sportif  qui anime  le performer assoiffé. 
Benjamin DEBLOCH de l’AS Sommer a bouclé les 10 kms en  33minutes et 13 secondes devant  le Rethélois Jérémy 
ZACARIAS  en  34minutes et  06 secondes. A noter que  parmi les cinq premiers, l’AS Sommer classe 4 compétiteurs. 
La première femme, Zoée Hamel, termine le parcours en 39 minutes et 24 secondes. Le maire de Glaire et le président de 
l’As Sommer organisatrice de la corrida ont remis les coupes aux vainqueurs dans les différentes catégories. 
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L’école et l’IME de Glaire participent aux olympiades 2022-2023 

 

Cédric Capitain Champion de France 2023 

Pour la septième année, le ministère de l’éducation nationale permet aux établissements scolaires qui le souhaitent l’or-
ganisation des jeux olympiques et paralympiques. Les enseignantes de l’école de Glaire et  leurs collègues de l’IME se 
sont retrouvées le 30 juin 2023 avec leurs élèves pour participer à des mini compétitions sur les thèmes tels que courir, 
sauter, lancer, s’opposer etc… et promouvoir ainsi la pratique sportive chez les jeunes. Cette mobilisation autour de 
valeurs  citoyennes et sportives dans le milieu scolaire et périscolaire a de  nombreux objectifs pédagogiques, notam-
ment celui de changer le regard sur le handicap en intégrant des rencontres de sports partagés.  

 C’est à  La Motte Beuvron que Cédric Capitain et sa chienne Mona sont 
devenus Champion de France d’agility  catégorie handy H7. Depuis ce 
nouveau succès, les deux complices  n’ont de cesse de s’entraîner en vue 
de la 20ème coupe du monde qui se déroulera du  30 août au 3 septembre 
2023 à Hellendoorn en Hollande. 
L’association « Ensemble, toujours au départ » rappelle que l’agility  c’est 
bouger autrement avec son chien sur un parcours toujours différent d’une 
longueur de 100 à 200m. La catégorie « Handi » de l’agility est née en 
2008. Réservée aux personnes en situation de handicap, elle comporte 
sept classes qui vont du compétiteur en fauteuil roulant à celui  atteint par 
un handicap neurologique. 
Pour l’association, un seul objectif: former une équipe soudée qui se sur-
passe pour le plaisir de représenter la France. Merci de les aider financiè-
rement quand Cédric se présentera chez vous ou en adressant vos dons à: 
Ensemble toujours au départ, 10 impasse de la distillerie lieudit  Etaules 
16120 Mosnac-Saint Simeux 

Glaire: le centre aéré de l’été 2023 

1er rang: Jessica  directrice, 
Jennifer adjointe 
Joachim et Loris  animateurs 

Isabelle Dugenue  artiste 
libérale spécialisée  
« Nature et arts plastiques » 

Familles  Rurales Ardennes et la commune de Glaire ont permis à 
une quinzaine d’enfants de s’épanouir du 10 au 28  juillet, chaque 
jour ouvrable de 9h à 17h sur trois thèmes: Les continents; les 
olympiades; et la nature. Une permanence de 8h à 9h et de 17h à 
18h a facilité l’organisation des parents qui travaillent  pour avan-
cer ou retarder la prise en charge de leurs enfants. 
 En dehors des thèmes choisis, des jeux d’eau pendant les journées 
très chaudes, et des sorties plage Ducale, la 1ère semaine, le parc 
accrobranches en 2ème semaine et le parc de l’Argonne  avec les 
loups pour les grands et la visite de la ferme pour les plus petits., le 
groupe a  confectionné une série de petites iles qu’ils ont rassem-
blées en un archipel sous la conduite et les explications d’Isabelle 
Dugenue, artiste libérale  venue sensibiliser cette nouvelle généra-
tion sur l’évolution du climat et de la planète 


